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ORIGINAL: fran<;ais 

DATE: 2 avril 1990 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Introduction 

GENllVE 

PREMIERE REUNION PREPARATOIRE 
POUR LA REVISION DE LA CONVENTION UPOV 

Geneva, 23 - 26 avril 1990 

PROJET DE DISPOSITIONS DE DROIT MATERIEL 
REVISEES DE LA CONVENTION 

Document etabli par le Bureau de !'Union 

00.1. Le present document contient un projet de dispositions de droit mate
riel revisees de la Convention fonde sur les debats : 

i) De la quatrieme Reunion avec les organisations internationales, tenue 
les 9 et 10 octobre 1989 (compte rendu reproduit dans le document IOM/IV/10)~ 

ii) De la vingt-cinquieme session du Comite administratif et juridique, 
tenue du 11 au 13 octobre 1989 (projet de compte rendu reproduit dans le docu
ment CAJ/XXV/2 Prov.)~ 

iii) De la quarantieme session du Comite consultatif, tenue le 16 octobre 
1989, et de la vingt-troisieme session ordinaire du Consei1, tenue 1es 17 et 
18 octobre 1989~ 

iv) De la session du Comite d'experts (conjoint de l'OMPI et de l'UPOV) 
sur !'interface entre la protection par brevet et la protection des obtentions 
VegetaleS 1 tenue dU 29 janvier aU 2 fevr ier 1990 (rapport reprOdUit danS le 
document OMPI/UPOV/CE/I/4). 

00.2. S'agissant des debats du Conseil, il est rappele en particulier que le 
celui-ci a enterine les decisions suivantes du Comite consultatif : le Bureau 
de 1 'Union a ete prie de presenter un nouveau projet de texte a la presente 
session en fonction de la structure qui avait ete proposee par la delegation 
des Pays-Bas a la Conference diplomatique de 1978 mais n'avait pas ete retenue 
du fait du caractere tardif de cette proposition~ d'autre part, il a ete prie 
de presenter un projet de dispositions relevant du droit des traites et de dis
positions finales a la deuxieme - prochaine - reunion (voir au paragraphe 23 
du document CC/XL/5, reproduit au paragraphe 139 du document CAJ/XXV/2 Prov.). 
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00.3. La proposition de la delE!gation des Pays-Bas a ete reproduite aux 
pages 97 a 102 des Actes de la Conference diplomatique de 1978. Le Bureau de 
l'Union suggere d'ameliorer encore cette structure en : 

i) regroupant les dispositions generales de droit materiel, notamment en 
traitant de l'article 14 actuel (protection independante des mesures reglemen
tant la production, le controle et la commercialisation) immediatement apres 
les dispositions relatives aux formes de protection; 

ii) rangeant notamment les articles contenant des dispositions de droit 
materiel dans 1' ordre dans lequel ils interviendraient dans la procedure de 
delivrance et et dans l'exercice d'un droit d'obtenteur. 

00.4. Il n'est pas propose de texte pour l'article 6 (formes de protection). 
La reunion preparatoire est priee de donner des instructions sur les disposi
tions a inscrire dans cet article. 
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PROJET DE DISPOSITIONS DE DROIT MATERIEL 
REVISEES DE LA CONVENTION 

Liste des articles du nouveau texte propos~ 

PARTIE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier : Objet de la Convention 

Article 2 D~finitions 

Article 3 Constitution de l'Union 

Article 4 Statut juridique 

Article 5 Siege; accord de siege 

PARTIE II : DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES VARIETES 

Article 6 

Article 7 

Article 8 

Article 9 

Article 10 : 

Article 11 

Article 12 

Article 13 

Article 14 

Article 15 

Article 16 

Article 17 

Article 18 

Article 19 

Formes de protection 

Protection ind~pendante des mesures r~glementant la pro
duction, le centrale et la commercialisation 

Champ d'application de la Convention 

Traitement_ national 

Libre choix de la Partie contractante aupres de laquelle 
la premiere demande est d~pos~e; demandes aupres d'autres 
Parties contractantes; independance des droits d'obten
teur d~livres par differentes Parties contractantes; 
arrangements particuliers 

Conditions requises pour la delivrance du droit d'obten
teur 

Limitation transitoire de l'exigence de nouveaute 

Droit de priorite 

Examen de la demande; protection provisoire 

Dur~e du droit d'obtenteur 

Nullit~ et d~ch~ance du droit d'obtenteur 

Effets du droit d'obtenteur 

Limitation de l'exercice du droit d'obtenteur 

Denomination de la variete 
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Texte actuel [de 1978] 

Article premier 

Objet de la Convention; 

1) La presente Convention a pour 
objet de reconna1tre et d 'assurer un 
droit a l'obtenteur d'une variete ve
getale nouvelle ou a son ayant cause 
(designe ci-apres par !'expression 
"l'obtenteur") dans des conditions 
definies ci-apres. 

2) [Voir en face de !'article 3 du 
nouveau texte.] 

3) [Voir en face de !'article 5 du 
nouveau texte.] 

Nouveau texte propose 

PARTIE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier 

Objet de la Convention 

Les Parties contractantes s 'en
gagent a reconna1tre et a assurer a 
1 1 Obtenteur d I une var iete vegetale 
nouvelle un droit conforme aux dispo
sitions de la presente Convention. 

Notes explicatives 

01.1. Cet article correspond : 

i) du point de vue systematique, a !'article premier, paragraphe 1), du 
texte actuel; 

ii) du point de vue systematique ainsi que du point de vue de la teneur, a 
1' article premier, paragraphe 2), premiere phrase du texte propose dans le 
document IOM/IV/2 (ci-apres denomme "projet precedent"). 

01.2. La deuxieme phrase du texte propose dans le pro jet precedent devrai t 
relever de !'article 6. La separation resulte, d'une part, de la proposition 
faite par la delE~gation des Pays-Bas a la Conference diplomatique de 1978; 
d'autre part, elle se recommande d'un point de vue systematique car !'article 
premier, qui fixe l'objet general de la Convention, ne devrait pas faire refe
rence a des exceptions. 
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Nouveau texte propose 

Article 2 

Definitions 

[Le tex&e actuel ne contient pas 
de disposition correspondante.] tion 

Aux fins de la presente Conven-

i) on en tend par 
presente Convention 
pour la protection 
vegetales; 

"Convention" la 
internationale 

des obtentions 

ii) on entend par "droit d'obten
teur" un droit reconnu et assure i un 
obtenteur conformement aux disposi
tions de la Convention; 

[Suite] 

Notes explicative& 

02.1. Generalites.- Par rapport au texte propose dans le projet precedent, 
le nombre de definitions a ete accru pour plusieurs raisons : 

i) La proposition faite par la delegation des Pays-Bas i la Conference 
diplomatique de 1978 tendait i !'inclusion du plus grand nombre de definitions 
utiles; 

ii) Les discussions de la vingt-cinquieme session du Comi te administratif 
et juridique ont montre un certain interet pour la definition de la notion de 
variete essentiellement derivee et de notions connexes; 

iii) L'ouverture de la Convention a des organisations intergouvernementales 
rend certaines definitions necessaires; 

iv) Les definitions proposees tiennent compte des besoins des dispositions 
administratives, de droit des traites et finales, sans pour autant revetir un 
caractere exhaustif ou final (des definitions pourront done etre ajoutees ou 
retranchees en tant que de besoin). 

02.2. La Convention et ses Actes.- Le texte propose fait une distinction 
entre la Convention et les divers Actes sous lesquels elle a ete proposee a 
l' adhesion (au sens large, usuel) des Etats et sous lesquels elle peut se 
trouver en vigueur. Ces divers Actes ("Acte de 1961" et "Acte de 1978") sont 
definis aux points vii) et viii). La Convention est definie en premier pour 
des motifs d'opportunite. Il est a noter qu'une definition speciale de l'Acte 
additionnel de 1972 n'est pas necessaire puisque taus les Etats qui sont encore 
lies par l'Acte de 1961 le sont egalement par l'Acte additionnel. 

02.3. Droit d'obtenteur.- Il est propose de designer le droit reconnu et 
assure a l'obtenteur par un terme special dans un souci de simplification et 
compte tenu des suggestions faites precedemment tant au sein du Comite adminis
tratif et juridique qu'a la quatrieme Reunion avec les organisations interna
tionales. 

.J 
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Nouveau texte propose 

Article 2 [suite] 

[Le texte actuel ne contient pas 
de disposition correspondante.] 

iii) on en tend par 11 var iete 11 tou te 
subdivision d'une espece botanique ou 
d'un taxon d'un rang inferieur a l'es
pece qui, de par ses caracteres, est 
consideree comme une entite aux fins 
de la culture [ou de toute autre forme 
d'utilisation.] Cette entite peut 
etre : 

02.4. 
tion. 

une entite susceptible d'etre pro
tegee conformement aux dispositions 
de la Convention, ou 

une entite qui n'est pas suscepti
ble d'etre ainsi protegee parce 
quI elle ne repond paS pleinement 
aux conditions prevues a !'article 
ll.l)b), c) et d). 

Selon le mode de transmission de ses 
caracteres varietaux, une variete 
peut etre representee a tout moment' 
au minimum : 

par une plante ou une partie de 
plante permettant de produire une 
plante ent iere (types var ietaux 
tels que les clones ou les lignees 
pures), 

par un ensemble de plantes ou de 
parties de plantes permettant de 
produire des plantes entieres 
(types var ietaux tels que les 
varietes populations), 

par des plantes ou parties de 
plantes des composants utilises de 
maniere repetee pour la production 
de ladite variete (types de varie
tes tels que les varietes hybrides 
et les varietes synthetiques). 

[Suite] 

Notes explicatives 

Variete.- On se referera au document. PM/1/3 au sujet de cette defini-

02.5. La reference aux autres formes d'utilisation a ete mise entre crochets 
en raison des debats qu'elle a suscites lors de la vingt-cinquieme session du 
Comite administratif et juridique. Il est a relever qu'elle est liee aux 
dispositions que contiendra !'article 6. 
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Nouveau texte propose 

Article 2 [suite] 

[Le texte actuel ne contient pas 
de disposition correspondante.] 

i v) on en tend par "var iete essen
tiellement derivee" une variete 

qui est derivee d'une seule variete 
("variete initiale"), en particu
lier par des methodes de creation 
varietale ayant pour effet de con
server les elements essentiels de 
la variete initiale, telles que la 
selection d'un mutant nature! ou 
induit ou d'un variant somaclonal, 
la selection d'un variant, les re
trocroisements ou la transformation 
par genie genetique, 

qui se distingue de la variete 
ini tiale conformement a l' article 
ll.l)b) et 

qui est conforme a la description 
de la variete initiale sauf en ce 
qui concerne les differences speci
f iques resultant de la methode de 
creation varietale consideree ou 
les differences minimes resultant 
incidemment de cette methode, tou
tes ces differences pouvant etre 
mises en evidence au niveau du 
genome, du genotype ou du pheno
type; 

[Suite] 

Notes explicatives 

02.6. Variete essentiellement derivee.- Cette definition se revele opportune 
a la lumiere des discussions de la vingt-cinquieme session du Comite adminis
tratif et juridique, notamment du souhait de certaines delegations de voir 
preciser les methodes de creation varietale qui sont susceptibles de conduire 
a des varietes essentiellement derivees (voir en particulier aux paragraphes 
82 et 83 du document CAJ/XXV/2 Prov.). La liste des methodes n'est pas limi
tative. En outre, elle n'est qu'indicative. L'exigence de distinction nette 
et la limitation a des differences specifiques et d'autres differences minimes 
correspondent a !'orientation generale, constante, des discussions precedentes. 

02.7. Le texte propose precise que les differences peuvent etre mises en 
evidence au niveau du genome (par exemple en mesurant la distance genetique au 
moyen de !'analyse du polymorphisme de la longueur des fragments de restriction 
- RFLP), du genotype (par exemple en analysant un electrophoregramme pour un 
caractere dont le determinisme genetique est connu) ou au niveau du phenotype 
(en constatant simplement !'existence d'une difference dans un examen en 
culture traditionnel). 
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Nouveau texte propose 

Article 2 [suite] 

[Le texte actuel ne contient pas 
de disposition correspondante.] 

v) on en tend par "obtenteur" la 
personne qui a erie ou decouvert une 
variete, ou son ayant cause; 

02.8. 

vi) on entend par "materiel de la 
variete" : 

le materiel de reproduction ou de 
multiplication vegetative, sous 
quelque forme que ce soit, 

le produit de la recolte, 

le produit transforme directement 
obtenu a partir du produit de la 
recolte [ou issu d'une forme d'uti
lisation de la var iete autre que 
la culture]; 

[Suite] 

Notes explicatives 

Obtenteur.- Cette definition est reprise du projet precedent. 

02.9. Materiel.- Cette definition est reprise du projet precedent compte 
tenu du texte propose pour la definition des effets du droit d'obtenteur dans 
la variante 1 de !'article 17. Elle s'en distingue : 

i) par une formulation plus generale du premier tiret (conformement a une 
proposition faite lors de la quatrieme Reunion avec les organisations interna
tionales) et la suppression de la reference au materiel potentiellement utili
sable en tant que materiel de reproduction ou de multiplication; 

ii) par la suppression des crochets qui entouraient le mot "directement" 
compte tenu du fait que les organisations internationales non gouvernementales 
se satisfont d'un droit qui puisse etre exerce jusqu'au niveau du produit 
direct; 

iii) par !'addition - entre crochets (voir au paragraphe 02.5 ci-dessus) -
d'une reference a du materiel issu d'une forme d'utilisation autre que la 
culture. 

Cette derniere addition appara1t souhaitable si l'on veut que l'obtenteur soit 
en mesure de percevoir une remuneration pour 1 'exploitation de la var iete en 
dehors du secteur de !'agriculture qui est vise par le mot "culture". 
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Nouveau texte propose 

Article 2 [suite] 

[Le texte actuel ne contient pas 
de disposition correspondante.] 

vii) on entend par "Acte de 1961" 
la Convention internationale pour la 
protection des obtentions vegetales 
du 2 decembre 1961 modifiee par l'Acte 
additionnel du 10 novembre 1972; 

viii) on entend par "Acte de 1978" 
la Convention internationale pour la 
protection des obtentions vegetales 
du 2 decembre 1961 modifiee par l'Acte 
additionnel du 10 novembre 1972 et par 
l'Acte du 23 octobre 1978; 

ix) on entend par "Partie contrac
tante" un Etat, ou une organisation 
intergouvernementale, partie a la 
Convention; 

x) on entend par "territoire 
d'une Partie contractante", lorsque 
la Partie contractante est un Etat, 
le territoire de cet Etat et, lorsque 
la Partie contractante est une organi
sation intergouvernementale, le terri
toire sur lequel s'applique le traite 
constitutif de cette organisation 
intergouvernementale; 

xi) on entend par "nationaux", 
lorsque la Partie contractante est un 
Eta t, les nat ionaux de cet Eta t et, 
lorsque la Partie contractante est une 
organisation intergouvernementale, 
les nationaux de l'un quelconque de 
ses Etats membres; 

[Suite] 

Notes explicatives 

02.10. Actes.- Voir au paragraphe 02.2 ci-dessus. 

02.11. Partie contractante, territoire d'une partie contractante, nationaux.
L'utilisation de references a des Parties contractantes et non a des Etats de 
!'Union resulte de !'hypothese que les Communautes europeennes deviendront 
parties a la Convention. La definitions proposee au points ix) est reprise du 
Traite sur la propriete intellectuelle en matiere de circuits integres, fait a 
Washington, D.C., le 26 mai 1989. La definition des "nationaux" suit le m~me 
principe que la definition du territoire d'une Partie contractante. 

02.12. Le remplacement, dans la suite du texte, des references aux Etats de 
!'Union par des references aux Parties contractantes ne seront pas signalees. 
On retiendra cependant que, dans certains cas, il a fallu ajuster quelque peu 
le texte. 
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Nouveau texte propose 

Article 2 [suite] 

[Le texte actuel ne contient pas 
de disposition correspondante.] 

xii) on entend par "service" un 
service VlSe a !'article [30.l)b) 
dans le texte actuel]; 

xiii) on entend par "Union" !'Union 
visee a !'article 3; 

xiv) on entend par 
general" le Secretaire 
!'Union. 

Notes explicatives 

"Secreta ire 
general de 

02.13. Service, Union, Secretaire general.- Ces definitions sont reprises de 
la proposition faite par la delegation des Pays-Bas a la Conference diploma
tique de 1978. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article premier 

constitution d'une Union~ 

1) [Voir en face de !'article pre
mier du nouveau texte.] 

2) Les Etats parties a la presente 
Convention (ci-apres denommes "Etats 
de l'Union") constituent entre eux une 
Union pour la protect ion des obten
tions vegetales. 

3) [Voir en face de 1 'article 5 du 
nouveau texte.] 

Nouveau texte propose 

Article 3 

Constitution de l'Union 

Les Parties contractantes consti
tuent entre elles l'Union internatio
nale pour la protection des obtentions 
vegetales. 

Notes explicative& 

03.1. Conformement a la proposition faite par la delegation des Pays-Bas a 
la Conference diplomatique de 1978, la reference a "une Union" a ete transfor
mee en reference a "l'Union". 



PM/1/2 
page 12 

Texte actuel [de 1978] 

Article 24 

Statut juridique 

1) L'Union a la personnalite juri
dique. 

2) L'Union jouit, sur le territoire 
de chaque Etat de 1 'Union, conforme
ment aux lois de cet Etat, de la 
capacite juridique necessaire pour 
atteindre son but et exercer ses 
fonctions. 

3) [Voir en face de !'article 5 du 
nouveau texte.] 

Rouveau texte propose 

Article 4 

Statut juridique 

1) L'Union a la personnalite juri
dique. 

2) L'Union jouit, sur le territoire 
de chaque Partie contractante, confor
mement aux lois applicables sur !edit 
territoire, de la capacite juridique 
necessaire pour atteindre son but et 
exercer ses fonctions. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article premier 

. . . . , siege de l'Union 

1) [Voir en face de !'article pre
mier du nouveau texte.] 

2) [Voir en face de 1 'article 3 du 
nouveau texte.] 

3) Le siege de l'Union et de ses 
organes permanents est fixe a Geneve. 

Article 24 

Statut juridique 

1) [Voir en face de !'article 4 du 
nouveau texte.] 

2) [Voir en face de !'article 4 du 
nouveau texte.] 

3) L'Union conclut un accord de 
siege avec la Confederation suisse. 

Nouveau texte propose 

Article 5 

accord de siege 

1) Le siege de l'Union et de ses 
organes permanents est fixe a Geneve. 

2) L'Union conclut un accord de 
siege avec la Confederation suisse. 

_j 
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Nouveau texte propose 

PARTIE II 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA 
PROTECTION DES VARIETES 

Article 2 

Formes de protection 

1) Chaque Etat de !'Union peut 
reconnaitre le droit de l'obtenteur 
prevu par la presente Convent ion par 
!'octroi d'un titre de protection 
particulier ou d'un brevet. Toute
fois, un Etat de !'Union dont la 
legislation nationale admet la protec
tion sous ces deux formes ne doit 
prevoir que l'une d'elles pour un meme 
genre ou une meme espece botanique. 

2) Chaque Etat de !'Union peut 
1 imi ter 1' application de la presente 
Convention a l'interieur d'un genre 
ou d'une espece aux varietes ayant un 
systeme particulier de reproduction 
ou de multiplication ou une certaine 
utilisation finale. 

Notes explicative& 

Article 6 

Formes de protection 

[RESERVE] 

6. 01. Le projet de nouvel Acte de la Convention figurant dans le present 
document est fonde sur !'hypothese que la protection accordee en vertu de la 
Convention est normalement sanctionnee par la delivrance d'un droit d'obtenteur 
particulier remplissant toutes les conditions de la Convention. 

06.2. 
tances 

Toutefois, la question se pose de savoir si, dans certaines circons-

i) le droit d'obtenteur peut etre remplace par un brevet; 

ii) on peut delivrer a la fois un droit d'obtenteur et un brevet; 

iii) on peut donner au beneficiaire de la protection le droit de choisir 
entre le droit d'obtenteur et un brevet (sans qu'il puisse cumuler les deux). 

06.3. Des instructions sont demandees sur la possibilite, enoncee ci-dessus 
ou non, qu'il convient de retenir, etant entendu que le mot "brevet" signifie 
un brevet d' invention du type classique (et non une forme de protection qui, 
bien qu'etant appelee "brevet" est en fait un droit d'obtenteur). 

[Suite] 



Texte actuel [de 1978] 

Article 2 (suite] 

[Suite] 

PM/1/2 
page 15 

Notes explicatives 

Nouveau texte propose 

Article 6 (suite] 

[RESERVE] 

06.4. Si, dans certaines circonstances et sous certaines conditions, le 
brevet est la seule forme de protection ou l'une des deux formes possibles de 
protection, des instructions sont demandees sur les questions suivantes 

i) Ouelles sont les dispositions du projet de Convention qui ne doivent 
pas etre necessairement appliquees ? 

ii) Ouel1es sont les dispositions du projet de Convention qui doivent 
necessairement etre appliquees ? 

iii) Ouelles sont les dispositions du projet de Convention, s' il y en a, 
dont on permettrait qu'elles ne scient pas appliquees uniquement si certaines 
autres conditions, a specifier dans la Convention, doivent etre appliquees ? 

06.5. Enfin, des instructions sont demandees sur la question de savoir si, 
dans 1' hypothese ou la Convention permettra de delivrer des brevets dans 
certaines circonstances et sous certaines conditions, cette possibilite devra 
etre offerte : 

i) a toute Partie contractante; 

ii) a toute Partie contractante dont la legislation prevoit, au moment ou 
elle devient partie a la Convention revisee, la possibilite de delivrer des 
brevets pour certains types de varietes vegetales; 

iii) a toute partie contractante qui, conformement au texte actuel de la 
Convention, a deja le droit de delivrer des brevets. 

06.6. Il convient de noter que, si la Convention revisee permet dans cer
taines circonstances et sous certaines conditions de delivrer des brevets en 
lieu et place ou en sus du droit d'obtenteur, il deviendra peut-etre necessaire 
de revoir la definition de la variete figurant a !'article 2 du projet de Con
vention. 
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Te:xte actuel [de 1978] 

Article 14 

Protection independante des 
mesures reglementant la 
production, le controle 
et la commercialisation 

l) Le droit reconnu a l'obtenteur 
selon les dispositions de la presente 
Convention est independant des mesures 
adoptees dans chaque Etat de !'Union 
en vue d'y reglementer la production, 
le controle et la commercialisation 
des semences et plants. 

2) Toutefois, ces dernieres mesures 
devront eviter, autant que possible, 
de faire obstacle a !'application des 
dispositions de la presente Conven
tion. 

Nouveau te:xte propose 

Article 7 

Protection independante des 
mesures reglementant la 
production, le controle 
et la commercialisation 

1) Le droit d'obtenteur est indepen
dant des mesures adoptees par chaque 
Partie contractante en vue de regle
menter sur son territoire la produc
tion, le controle et la commerciali
sation du materiel des varietes. 

2) Toutefois, ces dernieres mesures 
ne devront pas faire obstacle a !'ap
plication des dispositions de la Con
vention. 

Notes e:xplicatives 

07 .1. 
fait : 

Cet article se distingue essentiellement de !'article 14 actuel par le 

i) qu'il se refere a tout materiel de la variete, et non pas simplement 
aux semences et plants, compte tenu de la portee plus large des droits accordes 
a l'obtenteur; 

ii) que le paragraphe 2) est simplifie conformement a un voeu emis a la 
vingt-cinquieme session du Comite administratif et juridique. 
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Article 4 

Genres et especes botaniques 
qui doivent ou peuvent etre proteges 

1) La presente Convention est appli
cable a taus les genres et especes 
botaniques. 

2) Les Etats de l'Union s'engagent 
a prendre toutes les mesures necessai
res pour appliquer progressivement les 
dispositions de la presente Convention 
au plus grand nombre de genres et 
especes botaniques. 

3)a) Au moment de l'entree en vigueur 
de la presente Convention sur son 
territoire, chaque Etat de l'Union 
applique les dispositions de la Con
vention a au mains cinq genres ou 
especes. 

[Suite] 

Nouveau texte propose 

Article 8 

Champ d'application de la Convention 

1) La Convention s'applique aux va
riates de !'ensemble du regne vegetal. 

2) Une Partie contractante qui se 
heurte a des difficultes exception
nelles dans !'application de la Con
vention aux variates de !'ensemble du 
regne vegetal des !'entree en vigueur 
du present Acte sur son territoire 
peut, aux conditions ci-apres, opter 
pour une application progressive de 
la Convention sur son territoire : 

a) elle doit notifier ce fait au 
Secretaire general lors du depot de 
son instrument de ratification, d'ac
ceptation ou d'approbation du present 
Acte ou lors du depot de la demande 
VlSee a !'article [32.3) du texte 
actuel]~ 

[Suite] 

Notes explicative& 

08.1. Paragraphe 1).- Ce paragraphe est fonde sur la decision prise lors de 
la vingt-cinquieme session du Comite administratif et juridique. 

08.2. Paragraphe 2).- Compte tenu de la structure proposee par la delegation 
des Pays-Bas a la Conference diplomatique de 1978 et reprise ici, il n'est pas 
possible de. transferer la disposition dont il s'agit dans les dispositions 
finales comme cela a ete suggere par la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne a la vingt-cinquieme session du Comite admin-istratif et juridique. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 4.3) [suite] 

b) Chaque Etat de l'Union doit 
appliquer ensuite lesdites disposi
tions a d'autres genres ou especes, 
dans les dE!lais suivants a dater de 
l'entree en vigueur de la presente 
Convention sur son territoire : 

i) dans un delai de trois ans, a 
au moins dix genres ou especes au 
total; 

ii) dans un delai de six ans, a 
au moins dix-hui t genres ou especes 
au total; 

iii) dans un delai de huit ans, a 
au moins vingt-quatre genres ou es
peces au total. 

[Suite] 

Nouveau texte propose 

Article 8.2) [suite] 

b) elle doit, en meme temps, noti
fier au Secretaire general son calen
drier propose pour l'application pro
gressive de la Convention sur son 
territoire; 

c) elle doi t appl iquer la Conven
tion 

i) dans un delai de trois ans a 
compter de 1' entree en vigueur du 
present Acte sur son territoire au 
moins aux varietes de tous les. 
taxons botaniques pour lesquels 
l'une quelconque des autres Parties 
contractantes de la meme zone 
climatique offre d'entreprendre 
l'examen desdites varietes dans le 
cadre d'un accord particulier au 
sens de l'article 14.3); 

i i) dans un delai de dix ans a 
compter de cette date aux varietes 
de l'ensemble du regne vegetal. 

Notes explicatives 

08.3. Conformement a la suggestion de la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne, le texte propose contient une limitation de duree et le principe 
selon lequel des difficultes exceptionnelles ne peuvent pas etre invoquees dans 
le cas des especes pour lesquelles l'examen peut etre realise dans le cadre de 
la cooperation. Ce principe est tempere a double titre : par un delai de trois 
ans, afin de permettre a une Partie contractante de mettre en place sa struc
ture administrative et de conclure les accords de cooperation; par une limita
tion de l'applicabilite du principe a la seule cooperation dans le cadre de la 
meme zone climatique. 

08.4. Le texte propose ne contient plus l'obligation de notifier les motifs 
du choix de l'option de l'application progressive de la Convention (nature des 
difficultes exceptionnelles), ni celle imposee au Conseil de prendre position a 
ce sujet. Tant lors de la vingt-cinquieme session du Comite administratif et 
juridique que lors de la quatrieme Reunion avec les organisations internatio
nales, des doutes ont ete emis quant a l'opportunite et aux effets de ces dis
positions, et ce, egalement en relation avec les effets du droit d'obtenteur. 
Cependant, il resterait au Conseil la possibilite de se prononcer sur la con
formite avec la Convention de la legislation d'un Etat ou d'une organisation 
non membre souhaitant adherer a la Convention (pour autant que l'article 32.3) 
actuel soit repris dans le nouveau texte). 

[Suite] 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 4.3) [suite] 

c) Lorsqu'un Etat de l'Union limite 
l' application de la presente Conven
tion a l'interieur d'un genre ou d'une 
espece conformement aux dispositions 
de 1' article 2. 2), ce genre ou cette 
espece sera neanmoins considere comme 
un genre ou une espece aux fins des 
alineas a) et b). 

4) A la requete d'un Etat ayant 
!'intention de ratifier, d'accepter 
ou d'approuver la presente Convention 
ou d I adherer a celle-ci, le Conseil 
peut, afin de tenir compte des condi
tions economiques ou ecologiques par
ticulieres de cet Etat, decider, en 
faveur de cet Etat, de reduire les 
nombres minimaux prevus au paragraphe 
3), de prolonger les delais prevus 
dans ledit paragraphe, ou de faire 
les deux. 

5) A la requete d 'un Etat de 
!'Union, le Conseil peut, afin de 
tenir compte des difficultes particu
lieres rencontrees par cet Etat pour 
remplir les obligations prevues au 
paragraphe 3)b), decider, en faveur 
de cet Etat, de prolonger les delais 
prevus dans le paragraphe 3)b). 

Nouveau texte propose 

[Le nouveau texte ne contient 
pas de disposition correspondante.] 

[Le nouveau texte ne contient 
pas de disposition correspondante.] 

[Le nouveau texte ne contient 
pas de -disposition correspondante.] 

Notes explicative& [suite] 

08.5. En revanche, un Etat ou une organisation qui a !'intention de se pre
valoir de cette option devra notifier le calendrier propose de !'extension de 
la protect ion aux var ietes de l' ensemble du regne vegetal. Ceci aura deux 
effets principaux : l'Etat concerne ou !'organisation concernee se sera d'une 
certaine maniere engage envers toutes les parties interessees; les obtenteurs 
seront informes de ce calendrier et pourront done preserver au mieux leurs 
interets. 

08.6. Sur ce dernier point, il convient de relever que !'article 12.2) pro
pose prevoit !'obligation pour un tel Etat ou une telle organisation d'intro
duire une limitation transitoire de l'exigence de nouveaute. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 3 

Traitement national; reciprocite 

l) Les personnes physiques et mora
les ayant leur domicile ou siege dans 
un des Etats de l'Union jouissent, 
dans les autres Etats de l'Union, en 
ce qui concerne la reconnaissance et 
la protection du droit de l'obtenteur, 
du traitement que les lois respectives 
de ces Etats accordent ou accorderont 
par la suite a leurs nationaux, le 
tout sans prejudice des droits specia
lement prevus par la presente Conven
tion et sous reserve de l'accomplisse
ment des conditions et formalites 
imposees aux nationaux. 

2) Les nationaux des Etats de 
l'Union n'ayant ni domicile ni siege 
dans un de ces Etats jouissent egale
ment des memes droi ts, sous reserve 
de satisfaire aux obligations qui 
peuvent leur etre imposees en vue de 
permettre l'examen des varietes qu'ils 
auraient obtenues ainsi que le con
trole de leur multiplication. 

3) Nonobstant les dispositions des 
paragraphes l) et 2), tout Etat de 
l'Union appliquant la presente Conven
tion a un genre ou une espece deter
mine a la faculte de limiter le bene
fice de la protection aux nationaux 
des Etats de l'Union qui appliquent 
la Convention a ce genre ou cette 
espece et aux personnes physiques et 
morales ayant leur domicile ou siege 
dans un de ces Etats. 

Nouveau texte propose 

Article 9 

Traitement national 

l) Les personnes physiques et mora
les ayant leur domicile ou siege sur 
le territoire de l'une des Parties 
contractantes jouissent, sur le terri
toire des autres Parties contractan
tes, en ce qui concerne la protection 
des obtentions vegetales, du trai te
ment que les lois respectives de ces 
Parties accordent ou accorderont par 
la suite a leurs nationaux, le tout 
sans prejudice des droits specialement 
prevus par la Convention et sous re
serve de l'accomplissement des condi
tions et formalites imposees aux na
tionaux. 

2) Les nationaux des Parties con-
tractantes n'ayant ni domicile ni 
siege sur le territoire de l'une de 
ces Parties jouissent egalement, aux 
memes conditions, des memes droits. 

[Le nouveau texte ne contient 
pas de disposition correspondante.] 

Notes explicatives 

09.1. Conformement a la proposition faite lors de la quatrieme Reunion avec 
les organisations internationales, le paragraphe 2) ne fait plus reference au 
controle de la multiplication des varietes. La reference a l'examen des varie
tes a egalement ete supprimee car elle appara1t redondante. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 11 

Libre choix de l'Etat de l'Union 
dans lequel la premiere demande 

est deposee; demandes dans 
d'autres Etats de l'Union; 

independance de la protection 
dans differents Etats de l'Union 

1) L' obtenteur a la facul te de 
choisir l'Etat de l'Union dans lequel 
il desire deposer sa premiere demande 
de protection. 

2) L'obtenteur peut demander a 
d'autres Etats de l'Union la protec
tion de son droit sans attendre qu'un 
titre de protection lui ait ete deli
vre par l'Etat de l'Union dans lequel 
la premiere demande a ete deposee. 

3) La protect ion demandee dans dif
ferents Etats de l'Union par des 
personnes physiques ou morales admises 
au benefice de la presente Convention 
est independante de la protection 
obtenue pour la meme variete dans les 
autres Etats appartenant ou non a 
l'Union. 

[Le texte actuel ne contient pas 
de disposition correspondante.] 

Nouveau texte propose 

Article 10 

Libre choix de la Partie contractante 
aupres de laquelle la prem1ere 

demande est deposee; demandes aupres 
d'autres Parties contractantes; 

independance des droits d'obtenteur 
delivres par differentes Parties 

contractantes; arrangements 
particuliers 

1) L'obtenteur a la faculte de choi
sir la Partie contractante aupres de 
laquelle il desire deposer sa premiere 
demande de droit d'obtenteur. 

2) L'obtenteur peut demander aupres 
d'autres Parties contractantes la de
livrance d'un droit d'obtenteur sans 
attendre qu 'un tel droit lui a it ete 
delivre par la Partie contractante 
aupres de laquelle la premiere demande 
a ete deposee. 

3)a) Sous reserve des dispositions 
des alineas b) et c) I le droit d' ob
tenteur delivre par l'une quelconque 
des Parties contractantes a une per
sonne physique ou morale admise au 
benefice de la Convention est indepen
dant des droits similiaires obtenus 
pour la meme variete aupres des autres 
Parties contractantes ou dans des 
Etats n'appartenant pas a l'Union. 

b) Tout groupe de Parties contrac
tantes peut prevoir1 dans un arrange
ment particulier au sens de !'article 
[ 29 du texte actuel] 1 que le droit 
d 'obtenteur peut etre obtenu sur la 
base d'une demande internationale sui
vie d'une procedure internationale1 
ou que le droit a un caractere unitai
re sur !'ensemble de leurs territoires 
et sera en ce cas concede conjointe
ment pour toutes ces Parties contrac
tantes. 

[Suite 1 

Notes explicative& 

10.1. L'article 10.3)b) et c) contient des dispositions reprises du projet 
precedent. 



PM/1/2 
page 22 

Texte actuel [de 1978] 

Article 11 [suite] 

[Le texte actuel ne contient pas 
de disposition correspondante.] 

Nouveau texte propose 

Article 10.3) [suite] 

c) Tout groupe de Parties contrac
tantes peut prevoir, dans un arrange
ment particulier au sens de !'article 
[ 29 du texte actuel], que le droit 
d'obtenteur peut etre obtenu pour 
l'une d'elles uniquement a la condi
tion qu'un droit similaire soit accor
de par une autre, ou que le droit 
accorde par l'une d'elles sera automa
tiquement etendu au territoire de 
!'autre. 
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Article 6 

Conditions requises pour 
blmef icier de la protect ion 

1) L' obtenteur· beneficie de la pro
tection prevue par la presente Conven
tion lorsque les conditions suivantes 
sont remplies 

a) [Voir en face du nouvel alinea b) 
propose. 1 

b) A la date du depot de la demande 
de protection dans un Etat de l'Union, 
la varied 

i) ne doit pas avoir ete offerte 
a la vente ou commercialisee, avec 
!'accord de l'obtenteur, sur le terri
toire de cet Etat - ou, si la legis
lation de cet Etat le prevoit, pas 
depuis plus d'un an - et 

ii) ne doit pas avoir ete offerte 
a la vente ou commercialisee, avec 
!'accord de l'obtenteur, sur le terri
toire de tout autre Etat depuis plus 
de six ans dans le cas des vignes, 
des arbres forestiers, des arbres 
fruitiers et des arbres d'ornement, y 
compris, dans chaque cas, leurs porte
greffes, ou depuis plus de quatre ans 
dans le cas des autres plantes. 

Tout essai de la variete ne comportant 
paS d I Offre a la Vente OU de COmmer
CialisatiOn n'est pas opposable au 
droit a la protection. Le fait que 
la variete est devenue notoire autre
ment que par 1' offre a la vente ou la 
commercialisation n' est pas non plus 
opposable au droit de 1' obtenteur a 
la protection. 

[Suite) 

Nouveau texte propose 

Article 11 

Conditions requises pour la 
delivrance du droit d'obtenteur 

1) Le droit d '-obtenteur .est delivre 
par une Partie contractante a l'obten
teur lorsque les conditions suivantes 
sont remplies : 

a) La variete doit etre nouvelle a 
la date du depot de la demande de 
droit d'obtenteur. Une variete n'est 
pas nouvelle si elle a deja ete ex
ploitee commercialement [variante 1 : 
avec 1' accord de 1' obtenteur, ) [Y,!
riante 2 : ••• ), 

i) sur le territoire de cette 
Partie contractante a la date pre
citee ou, si la legislation de 
cette Partie le prevoit, depuis 
plus d'un an, ou 

ii) sur un territoire autre que 
celui de cette Partie contractante 
depuis plus de six ans dans le cas 
des arbres, de la vigne et des 
autres plantes ligneuses sarmen
teuses, ou depuis plus de quatre 
ans dans le cas des autres especes. 

Le fait que la var iete est devenue 
notoire autrement que par son exploi
tation commerciale dans les conditions 
definies ci-dessus [variante 1 : ••• ] 
[variante 2 : ou par des agissements 
abusifs de tiers) ne constitue pas un 
motif d'opposition a la delivrance du 
droit d'obtenteur. 

[Suite) 

Rotes explicatives 

11.1. Alinea a).- Deux variantes sont reintroduites dans le texte afin de 
tenir compte de la proposition faite lors de la vingt-cinquieme session du 
Comite administratif et juridique d'aligner plus etroitement le texte de la 
Convention sur d'autres textes du droit de la propriete intellectuelle. 

[Suite) 

J 
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Article 6.1) [suite] 

a) Quelle que soit l'origine, 
artificielle ou naturelle, de la 
variation initiale qui lui a donne 
naissance, la variete doit pouvoir 
etre nettement distinguee par un ou 
plusieurs caracteres importants de 
toute autre variete dent !'existence, 
au moment ou la protection est deman
dee, est notoirement connue. Cette 
notoriete peut etre etablie par diver
sea references telles que culture 
ou commercialisation deja en cours, 
inscription sur un registre officiel 
de varietes effectuee ou en cours, 
presence dans une collection de refe
rence ou description precise dans une 
publication. Les caracteres permet
tant de definir et de distinguer une 
variete doivent pouvoir etre reconnus 
et decrits avec precision. 

[Suite] 

Rouveau texte propose 

Article 11.1) [suite] 

b) La variete doit pouvoir etre 
nettement distinguee de toute autre 
variete dent !'existence, a la date 
du depot de !a demande, est notoi re
ment connue. L'existence d'une varie
te est en particulier notoire : 

i) lorsqu'elle a ete protegee ou 
inscrite sur un registre officiel 
de varietes, ou 

i i) lorsque la 
!'inscription sur un 
ciel de var ietes a 
s' il est fait droit 

protection ou 
registre offi
ete demandee, 
a la demande 

ou, s' il n'y est pas fait droit, 
si la variete a satisfait aux con
ditions du present alinea et des 
alineas c) et d) ci-dessous, ou 

iii) !OrSqU I elle a ete expl0i tee 
[variante A : de maniere notoire] 
[variante B : de telle maniere que 
son existence est devenue un fait 
connu]. 

[Suite] 

Notes explicative& 

[Alinea a), suite] 

11.2. Selon la variante 1, conforme au texte actuel, la variete ne doit pas 
avoir ete commercialisee avec !'accord de l'obtenteur; le mot "expres" n'a pas 
ete ajoute comme le demandaient plusieurs organisations lors de la quatrieme 
Reunion avec les organisations internationales, car cela rendrait l'examen de 
la nouveaute tres difficile pour les services. Selon la variante 2, la nou
veaute s'apprecie par rapport a tout acte de commercialisation, a !'exception 
des agissements abusifs de tiers. 

11.3. Il est rappele qu'il a ete propose ala quatrieme Reunion avec les or
ganisations internationales de porter a deux ans et de rendre obligatoire le 
delai prevu au sous-alinea i). Un tel delai ne pourrait etre retenu, semble
t-il, que si 1' on reduisai t les delais prevus au sous-alinea i i). Il est a 
noter qu'une harmonisation des delais rendrait le systeme de protection beau
coup plus facile a gerer. 

11. 4. La reference a la vigne a ete completee par une reference aux plantes 
ligneuses sarmenteuses. 

11.5. Alinea b).- Deux variantes sent proposees pour le sous-alinea iii) 
compte tenu d'une remarque faite lors de la quatrieme Reunion avec les organi
sations internationales. 
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Article 6.1) [suite] 

c) La variete doit etre suffisamment 
homogime, compte tenu des part icula
rites que presente sa reproduction 
sexuee ou sa multiplication vegeta
tive. 

d) La variete doit etre stable dans 
ses caracteres essentiels, c'est-a
dire rester conforme a sa definition, 
a la suite de ses reproductions ou 
multiplications successives, ou, 
lorsque l'obtenteur a defini un cycle 
particulier de reproductions ou de 
multiplications, a la fin de chaque 
cycle. 

e) La variete doit recevoir une 
denomination conformement aux dispo
sitions de l'article 13. 

2) L'octroi de la protection ne peut 
dependre d'autres conditions que 
celles mentionnees ci-dessus, sous 
reserve que 1 'obtenteur ait satisfait 
aux formali tes prevues par la legis
lation nationale de l'Etat de l'Union 
dans lequel la demande de protection 
a ete deposee, y compris le paiement 
des taxes. 

Nouveau texte propose 

Article 11.1) [suite] 

c) La var iete doi t etre suff isam
ment homogene, c'est-a-dire, le mate
riel vegetal appartenant a la variete 
d0i t etre Uniforme ·danS 1 I expreSSiOn 
de ses caracteres varietaux, sous 
reserve de la variation previsible 
compte tenu des particularites de la 
reproduction sexuee ou de la multipli
cation vegetative de la variete. 

d) Il ne doit y avoir aucune indi
cation sur la base de 1 'examen de la 
variete effectue conformement a l'ar-. 
ticle 14 que la variete est instable 
pour ses caracteres var ietaux. Une 
variete n'est stable si elle ne reste 
pas conforme a sa description a la 
suite de ses reproductions ou multi
plications successives, ou, en cas de 
cycle particulier de reproductions ou 
de multiplications, a la fin de chaque 
cycle. 

2) La variete doit avoir une denomi
nation conformement aux dispositions 
de l'article 19. 

3) La delivrance du droit d'obten
teur ne peut dependre d'autres condi
tions que celles mentionnees ci
dessus 1 SOUS reserve que 1 I Obtenteur 
ait satisfait aux formalites prevues 
par la legislation de la Partie 
contractante aupres de laquelle la 
demande a ete deposee, y compris le 
paiement des taxes. 

Notes explicatives 

11.6. Alineas c) et d).- La reference a des "caracteres consideres aux fins 
de !'application de l'alinea b)" qui figurait dans le projet precedent a ete 
remplacee par "caracteres varietaux", terme utilise dans la definition de la 
variete a l'article 2. L'explication donnee a l'alinea d) ne se refere plus a 
la stabilite, mais a l'instabilite. 

11.7. Paragraphe 2).- Le mot "recevoir" a ete remplace par "avoir" confor
mement a une suggestion faite lors de la vingt-cinquieme session du Comite 
administratif et juridique. 

11.8. Paragraphe 3).- La proposition faite lors de la vingt-cinquieme ses
sion du Comite administratif et juridique de remplacer "d'autres conditions que 
celles mentionnees ci-dessus" par " •.• mentionnees aux paragraphes 1) et 2) ci
dessus" n'a pas ete reprise car elle reviendrait a refaire de la denomination 
une condition pleine et entiere de la delivrance du droit d'obtenteur. 
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Article 38 

Limitation transitoire 
de l'exigence de nouveaute 

Nonobstant les dispositions de 
l'article 6, tout Etat de l'Union a 
la faculte, sans qu'il en resulte 
d'obligation pour les autres Etats de 
l'Union, de limiter l'exigence de 
nouveaute prevue a l'article susvise, 
en ce qui concerne les var ietes de 
creation recente existant au moment ou 
ledi t Etat applique pour la premiere 
fois les dispositions de la presente 
Convention au genre ou a l'espece au
quel de telles varietes appartiennent. 

[Le texte actuel ne contient pas 
de disposition correspondante.] 

Nouveau texte propose 

Article 12 

Limitation transitoire 
de l'exigence de nouveaute 

1) Nonobstant les dispositions de 
l'article ll.l)a), toute Partie con
tractante a la faculte, sans qu'il en 
resulte d'obligation pour les autres 
Parties contractantes, de limiter 
l'exigence de nouveaute prevue a !'ar
ticle susvise, en ce qui concerne les 
varietes de creation recente existant 
au moment ou le present Acte entre en 
vigueur sur son territoire. 

2) Lorsqu 'une Partie contractante a 
opte pour une application progressive 
du present Acte sur son territoire 
conformement a !'article 8.2), elle 
doit prevoir une limitation transi
toire de 1' exigence de nouveaute en 
ce qui concerne les var ietes, telles 
que definies au paragraphe 1), des 
taxons botaniques auxquels la Conven
t ion est appliquee poster ieurement a 
1' entree en vigueur du present Acte 
sur son territoire. 

Notes explicative& 

12.1. Le paragraphe l) est conforme quant au fond au texte actuel. 

12.2. Afin de preserver au mieux les interets des obtenteurs dans les Etats 
qui se prevalent de !'option de !'application progressive de la Convention a 
!'ensemble du regne vegetal, il est propose de rendre obligatoire la limitation 
transitoire de l'exigence de nouveaute dans le cas des taxons proteges a retar
dement. Le type de limitation n'est pas impose. Les exemples fournis par les 
Etats membres actuels semblent suffisants a cet egard. 
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Article 12 

Droit de priorite 

1) L I obtenteur qui a regulierement 
fait le depot d'une demande de protec
tion dans l'un des Etats de l'Union 
joui t, pour effectuer le depot dans 
les autres Etats de l'Union, d'un 
droit de priorite pendant un delai de 
douze mois. ce delai est compte a 
partir de la date du depot de la 
premiere demande. Le jour du depot 
n'est pas compris dans ce delai. 

2) Pour beneficier des dispositions 
du paragraphe 1), le nouveau depot 
doit comporter une requete en protec
tion, la revendication de la priorite 
de la premiere demande et, dans un 

· delai de trois mois, une copie des 
documents qui constituent cette deman
de, certifiee conforme par !'adminis
tration qui l'aura re9ue. 

3) L'obtenteur beneficie d'un delai 
de quatre ans apres 1 'expiration du 
delai de priorite pour fournir a 
l'Etat de l'Union, aupres duquel il a 
depose une requete en protection dans 
les conditions prevues au paragraphe 
2), les documents complementaires et 
le materiel requis par les lois et 
reglements de cet Etat. Toutefois, 
cet Etat peut exiger la fourniture 
dans un delai approprie des documents 
complementaires et du materiel si la 
demande dont 1a priorite est revendi
quee a ete rejetee ou retiree. 

4) Ne sont pas opposables au depot 
effectue dans les conditions ci-dessus 
les faits survenus dans le delai fixe 
au paragraphe 1), tels qu'un autre 
depot, la publication de l'objet de 
la demande ou son exploitation. Ces 
faits ne peuvent fa ire naitre aucun 
droit au profit de tiers ni aucune 
possession personnelle. 

Nouveau texte propose 

Article 13 

Droit de priorite 

1) L'obtenteur qui a regulierement 
fait ·le depot d'une demande de droit 
d 'obtenteur au pres de 1 'une des Par
ties contractantes jouit, pour effec
tuer le depot aupres des autres Par
ties contractantes, d'un droit de 
priorite pendant un delai de douze 
mois. Ce delai est compte a partir 
de la date du depot de la premiere 
demande. Le jour du depot n' est pas 
compris dans ce delai. 

2) Pour beneficier des dispositions 
du paragraphe 1), le nouveau depot 
doit comporter une requete en deli
vrance du droit, la revendication de 
la priorite de la premiere demande, 
et, dans un delai de trois mois, une 
copie des documents qui constituent 
cette demande, certifiee conforme par 
le service qui l'aura re9ue. 

3) L'obtenteur beneficiera d'un 
delai de deux ans apres 1 'expiration 
du delai de priorite pour fournir a 
la Partie contractante aupres de 
laquelle il a depose une requete en 
delivrance d'un droit d'obtenteur 
dans les conditions prevues au para
graphe 2), les documents complemen
taires et le materiel requis par les 
lois et reglements de cette Partie. 
Toutefois, cette Partie peut exiger 
la fourniture dans un delai approprie 
des documents comp1ementaires et du 
materiel si la demande dont la priori
te est revendiquee a ete rejetee ou 
retiree. 

4) Ne sont pas opposables au depot 
effectue dans les conditions ci-dessus 
les faits survenus dans le delai fixe 
au paragraphe 1), tels qu'un autre 
depot, la publication de 1 'objet de 
la demande ou son exploitation. Ces 
faits ne peuvent fa ire naitre aucun 
droit au profit de tiers ni aucune 
possession personne11e. 
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Article 7 

Examen officiel des varietes; 
protection provisoire 

1) La protection est accordee apris 
un examen de la variete en fonction 
des cr i tires def in is a 1' article 6. 
Cet examen doit etre approprie a 
chaque genre ou espice botanique. 

2) En vue de cet examen, les ser
vices competents de chaque Etat de 
!'Union peuvent exiger de l'obtenteur 
taus renseignements, documents, plants 
ou semences necessaires. 

l) 

. . . . , 

[Suite] 

Article 30 

accords particuliers pour 
!'utilisation en commun 

de services charges de l'examen 

2) Des accords particuliers peuvent 
etre conclus entre les services compe
tents des Etats de !'Union en vue de 
!'utilisation en commun de services 
charges de proceder a l'examen des 
var ietes' prevu a 1' article 7' et au 
rassemblement des collections et docu
ments de reference necessaires. 

3) 

Nouveau texte propose 

Article 14 

Examen de la demande; 
protection provisoire 

l) Le droit d'obtenteur est accorde 
apr is un examen en fonct ion des cr i
tires definis a !'article 11 et, le 
cas echeant, en application de !'ar
ticle 12. Dans le cadre de cet exa
men, le service peut mettre la variete 
en culture ou effectuer les autres 
essais necessaires, faire effectuer 
la mise en culture ou les essais, ou 
prendre en compte les resul tats des . 
essais en culture ou d' aut res essais 
deja effectues. 

2) En vue de cet examen, le service 
peut exiger de 1' obtenteur tout ren
seignement' document ou materiel ne
cessaire. 

3) Des accords particuliers peuvent 
etre conclus entre les services des 
Parties contractantes en vue de 
!'utilisation en commun de services 
techniques charges de proceder a 
1' examen des . var ietes conformement 
aux dispositions du paragraphe l) et 
au rassemblement des collections et 
documents de reference necessaires. 

[Suite] 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 7 [suite] 

3) Tout Etat de l'Union peut prendre 
des mesures destinees a defendre l'ob
tenteur contre les agissements abusifs 
des tiers qui se produiraient pendant 
la periode comprise entre le depot de 
la demande de protection et la deci
sion la concernant. 

Nouveau texte propose 

Article 14 [suite] 

4) Chaque Partie contractante prend 
des mesures destinees a/ sauvegarder 
les interets de l'obtenteur pendant 
la periode comprise entre le depot de 
la demande de droit d'obtenteur, sa 
publication ou sa notification et la 
decision la concernant. Au minimum, 
ces mesures auront pour effet que le 
titulaire d'un droit d'obtenteur aura 
droit a une remuneration equitable 
per~ue aupres de celui qui, dans 
1' intervalle prec i te, a accompli des 
actes qui, apres cette periode, lui 
seraient interdits conformement a 
l'article 17. 

j 
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Article 8 

Duree de la protection 

Le droit confere a l'obtenteur 
est accorde pour une duree limi tee. 
Celle-ci ne peut etre inferieure a 
quinze annees' a compter de la date 
de la delivrance du titre de protec
tion. Pour les vignes, les arbres 
forestiers, les arbres fruitiers et 
les arbres d'ornement, y compris, 
dans chaque cas, leurs porte-greffes, 
la duree de protection ne peut etre 
inferieure a dix-huit annees, a 
compter de cette date. 

Nouveau texte propose 

Article 15 

Duree du droit d'obtenteur 

1) Le droit d'obtenteur est accorde 
pour une duree limitee. 

2) Celle-ci ne peut etre infer ieure 
a [vingt] annees, a compter de la date 
de la delivrance du droit. Pour les 
arbres, la vigne et les autres plantes 
1 igneuses sarmenteuses, elle ne peut 
etre inferieure a [vingt-cinq] annees, 
a compter de cette date. 

Notes explicatives 

15.1. Cet article est conforme au projet precedent, sauf en ce qui concerne 
la reference a la vigne qui a ete completee par une reference aux plantes 
ligneuses sarmenteuses. 
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Article 10 

Nullite et decheance des droits 
proteges 

1) Le droit de 1' obtenteur est de
clare nul, en conformite des disposi
tions de la legislation nationale de 
chaque Etat de !'Union, s'il est avere 
que les conditions fixees a !'article 
6.l)a) et b) n'etaient pas effective
ment remplies lors de la delivrance 
du titre de protection. 

[Le texte actuel ne contient pas 
de disposition correspondante.] 

2) Est dechu de son droit 1' obten
teur qui n' est pas en mesure de pre
senter a l'autorite competente le 
materiel de reproduction ou de multi
plication permettant d'obtenir la 
variete avec ses caractlhes tels 
qu' ils ont ete definis au moment ou 
la protection a ete accordee. 

[Suite] 

Nouveau texte propose 

Article 16 

Nullite et decheance du droit 
d'obtenteur 

1) Le droit d 'obtenteur est declare 
nul, en conformite des dispositions 
de la legislation de chaque Partie 
COntractante r S I il est avere que leS 
conditions fixees a 1' article 11.1 )a) 
et b) n'etaient pas effectivement 
remplies lors de sa delivrance ou que 
le droit a ete delivre a une personne 
qui n I etai t paS 1' Obtenteur r a moinS 
qu'il ne puisse etre transfere a. 
l'obtenteur. 

2) Le droit d'obtenteur peut etre 
declare nul, en conformite des dispo
sitions de la legislation de chaque 
Partie contractante, si, lorsque la 
delivrance du droit a ete essentielle
ment fondee sur les renseignements et 
documents fournis par l'obtenteur, il 
est avere que les conditions fixees a 
!'article ll.l)c) et d) n'etaient pas 
effectivement remplies lors de la 
delivrance du droit. 

3) Est dechu de son droit 1' obten
teur qui n'a pas pris les mesures 
necessaires pour assurer le maintien 
de la variete avec ses caracteres tels 
qu'ils ont ete definis au moment ou le 
droit a ete delivre. 

[Suite] 

Notes explicative& 

16.1. Paragraphe 1).- 11 est propose, compte tenu des questions qui sont 
souvent posees a ce sujet, de preciser que le droit d'obtenteur est egalement 
annule s'il a ete delivre a une personne qui n'y avait pas droit. Conformement 
a la legislation de nombreux pays, une exception est prevue pour le cas ou le 
droit d'obtenteur peut etre transfere a l'ayant droit. 

16.2. Paragraphe 2).- Le nouveau paragraphe 2) propose repond a des remar
ques faites lors de la vingt-cinquieme session du Comite administratif et 
juridique. L'annulation pourrait etre prononcee tant pour un defaut d'homoge
neite que pour un defaut de stabilite, car il n'y a pas de raison de dissocier 
ces deux conditions. Elle serait a la discretion des autorites, lesquelles 
pourraient tenir compte de la bonne foi d'un demandeur. 

' ., 



PM/1/2 
page 32 

Texte actue1 [de 1978] 

Article 10 [suite] 

3) Peut etre dechu de son droit 
l'obtenteur : 

a) qui ne presente pas a l'autorite 
competente, dans un delai prescrit et 
apres mise en demeure, le materiel de 
reproduction ou de multiplication, 
les documents et renseignements juges 
necessaires au controle de la variete, 
ou ne permet pas !'inspection des 
mesures prises en vue de la conserva
tion de la variete; 

b) qui n'a pas acquitte dans les 
delais prescr its les taxes dues, le 
cas echeant, pour le maintien en 
vigueur de ses droits. 

4) Le droit de l'obtenteur ne peut 
etre annule et l'obtenteur ne peut 
etre dechu de son droit pour d'autres 
motifs que ceux mentionnes au present 
article. 

Nouveau texte propose 

Article 16 [suite] 

4) Peut etre dechu de son droit 
l'obtenteur : 

i) qui ne presente pas au ser
vice, dans un delai prescrit et 
apres mise en demeure, les rensei
gnements, documents ou materiel 
juges necessaires au controle du 
maintien de la variete, 

ii) qui n'a pas 
delais prescrits 
le cas echeant, 
en vigueur de son 

acquitte dans les 
les taxes dues, 

pour le maintien . 
droit, ou 

iii) qui, en cas de radiation de 
la denomination de la variete apres 
la delivrance du droit, ne propose 
pas, dans un delai prescrit et 
apres mise en demeure, une autre 
denomination qui convienne. 

5) Le droit ne peut etre annule et 
l'obtenteur ne peut etre dechu de son 
droit pour d'autres motifs que ceux 
mentionnes au present article. 

Notes explicatives 

16.3. Paragraphe 4).- 11 est propose de modifier la numerotation des ali
neas, car ils sont introduits par une partie commune. 

16.4. Le texte propose pour l'alinea i) ne contient plus le membre de phrase 
"ou ne permet pas 1' inspection des mesures prises en vue de la conservation de 
la variete". Il y a lieu de remarquer que cette modification rend theorique
ment plus difficile la tache des titulaires de droits.d'obtenteur, car, pour 
prouver le maintien de la variete, il lui faudra s'en remettre a la qualite 
des renseignements, etc. fournis. 

16.5. Contrairement a une suggestion faite lors de la vingt-cinquieme session 
du Comite administratif et juridique, il n'est pas prevu de mise en demeure a 
1.' alinea ii); il est estime en effet que ce serai t imposer une tache trop 
importante aux services et qu'il convient de laisser chaque Etat ou organisa
tion membre libre de legiferer en la matiere. 

16.6. L'alinea iii) resulte d'une decision prise a la vingt-cinquieme session 
du Comite administratif et juridique. 
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Article 5 

Droits proteges; 
etendue de la protection 

[Voir.page suivante.] 
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Nouveau texte propose 

Article 17 

Effets du droit d'obtenteur 

[Voir page suivante.] 

Notes explicatives 

17.1. Generalites.- A la vingt-cinquieme session du Comite administratif et 
juridique, une nouvelle structure et une nouvelle redaction ont ete proposees 
pour !'article relatif aux effets du droit d'obtenteur, principalement ensuite 
de critiques sur les difficultes de comprehension que posait la disposition 
enonc;ant le principe de l'epuisement. L'unanimite ne s'est pas faite autour 
de cette proposition et, certaines critiques ayant ete formu1ees, i1 avait ete 
precise que 1a proposition devait encore etre revue et amelioree. Ceci etant, 
le Bureau de l'Union propose de maintenir essentiellement les principes sur 
lesquels etait fonde le texte propose a la quatrieme Reunion avec les organisa
tions internationales, principes qui ont ete accueillis d'une maniere generale 
tres favorablement; il propose egalement a 1'examen de la Reunion preparatoire 
deux variantes pour le principe de l'epuisement : 

i) la variante proposee dans le projet precedent (variante 1), qui s'ins
pire des textes correspondants en matiere de brevets (notamment de la Conven
tion de Luxembourg) et qui a ega1ement ete retenue par 1a Commission des Com
munautes europeennes dans sa proposition de Reglement (du Conseil des Communau
tes europeennes) relative au droit d'obtenteur communautaire; 

ii) la variante proposee par la delegation de la Repub1ique federa1e 
d'Allemagne (variante 2). 

17.2. Norme de collision.- Compte tenu de !'intention qui sous-tendait le 
paragraphe 5) propose dans les projets precedents - qui etai t de servir de 
base a la ref1exion et non a un texte destine a figurer dans le texte revise 
de la Convention - le texte propose ici ne comporte pas de disposition, autre 
que celles qui seront inseree le moment venu dans !'articles 6, sur les rela
tions entre 1e droit d'obtenteur et d'autres formes de protection. 
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Article 5 

Droits proteges; 
etendue de la protection 

1) Le droit accorde i l'obtenteur a 
pour effet de soumettre i son autori
sation prealable 

la production i des fins d'ecou
lement commercial, 
la mise en vente, 
la commercialisation 

du materiel de reproduction 
multiplication vegetative, en 
que tel, de la variete. 

ou de 
tant 

Le materiel de multiplication vegeta
tive comprend les plantes entieres. 
Le droit de 1' obtenteur s I etend aux 
plantes ornementales ou parties de ces 
plantes normalement commercialisees i 
d'autres fins que la multiplication, 
au cas ou elles seraient utilisees 
commercialement comme materiel de 
multiplication en vue de la production 
de plantes d'ornement ou de fleurs 
coupees. 

[Suite 1 

Nouveau texte propose 

Article 17 

Effets du droit d'obtenteur 

1) [Variante 1 : ••• 1 [Variante 2 : 
Sous reserve des dispositions du para
graphe 4) 1 le droit d 'obtenteur con
fere a son titulaire le droit d'inter
dire i tout tiers, en !'absence de son 
consentement, !'exploitation commer
ciale de la variete et notamment : 

i) la reproduction ou la multi
plication de la variete; 

ii) l'offre, la mise dans le com
merce, le conditionnement ou !'uti
lisation de materiel de la variete; 

iii) !'exportation de materiel de 
la variete; 

iv) !'importation ou la detention 
de materiel de la variete aux fins 
precitees. 

[Suite 1 

Notes explicatives 

17.3. Paragraphe 1).- Les variantes proposees sont liees aux variantes 
relatives au principe de l'epuisement. 

17.4. La partie introductive du paragraphe fait reference i !'exploitation 
commerciale de la variate conformement i une proposition faite lors de la 
quatrieme Reunion avec les organisations internationales. 

17.5. Les differents actes d'exploitation auxquels s'applique notamment le 
droit d'obtenteur restent repartis en sous-alineas; !'exportation a ete isolee 
compte tenu du fait que le principe de l'epuisement ne devrait pas s'appliquer 
i cet acte de la meme maniere que pour les autres actes d'exploitation. Une 
reference au conditionnement a ete ajoutee i l'alinea ii). La suggestion, 
faite lors de la quatrieme Reunion avec les organisations internationales, de 
supprimer la reference aux "fins precitees" n'a pas ete suivie afin de respec
ter le texte de la Convention de Luxembourg (il en est de meme pour le para
graphe 3)a)i)). 
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Article 5 [suite) 

2) L 'obtenteur peut subordonner son 
autorisation a des conditions qu'il 
definit. 

3) L'autorisation de l'obtenteur 
n'est pas necessaire pour l'emploi de 
la variete comme source initiale de 
variation en vue de la creation 
d'autres varietes, ni pour la commer
cialisation de celles-ci. Par contre, 
cette autorisation est requise lorsque 
1 I empl0i repete de la Var iete e,St ne
cessaire a la production commerciale 
d'une autre variete. 

[Suite] 

Nouveau texte propose 

Article 17 [suite) 

[Le nouveau texte ne contient 
pas de disposition correspondante.] 

2) Le droit d'obtenteur confere ega
lement a son titulaire le droit d'in
terdire a tout tiers, en !'absence de 
son consentement, d 'entreprendre les 
actes suvises a l'egard : 

i) des var ietes qui ne se dis
tinguent pas de la variete protegee 
conformement a !'article ll.l)b); 

ii) des varietes essentiellement 
derivees de la variete protegee, 
que ce soit directement ou indirec
tement, lorsque la variete protegee 
n'est pas elle-meme une variete 
essentiellement derivee; 

iii) des var ietes dont la produc
tion necessite 1' emploi repete de 
la variete protegee. 

[Suite] 

Notes explicative& 

17.6. Paragraphe 2).- Le Bureau de l'Union propose une modification syste
matique qui consiste a regrouper dans un paragraphe les cas dans lesquels les 
effetS dU droit d I Obtenteur aCCOrde pOUr une var iete S I etendent a d I aut res 
varietes. 

17.7. un large accord s'est manifeste a la quatrieme Reunion avec les organi
sations internationales (sauf en ce qui concerne les organisations d'utilisa
teurs) en faveur de !'extension du droit d'interdiction accorde a un obtenteur 
aux varietes essentiellement derivees. Les debats de la vingt-cinquieme ses
sion du Comite administratif et juridique semblent indiquer que cette solution 
est egalement Celle qui recueille le plUS d I aviS favorables de la part deS 
delegations des Etats membres; en outre, aucune delegation ne s'y est opposee. 
Il est par consequent propose de retenir cette solution dans le texte qui sera 
soumis a la Conference diplomatique. 

[Suite) 
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Nouveau texte propose 

Article 17 [suite] 

[Le texte actuel ne contient pas 
de disposition correspondante.] 

J)a) Le droit d'obtenteur ne s'etend 
pas 

[Paragraphe 2), suite] 

[Suite 1 i) aux actes accomplis dans un 
cadre prive a des fins non commer
ciales; 

ii) aux actes accomplis a titre 
experimental; 

iii) aux actes accomplis aux fins 
de la creation d'une nouvelle va
riete ainsi qu'aux actes d'exploi
tation commerciale de cette varie
te 1 a mainS que le paragraphe 2) 
ne soit applicable. 

[Suite] 

Notes explicatives 

17.8. Le trai tement actuel des var ietes produi tes commercialement grace a 
l'emploi repete d'une variete protegee peut etre considere comme peu satisfai
sant du point de vue systematique. En effet, !'extension des effets du droit 
d I Obtenteur a CeS var ietes resul te actuellement d I Ufle except ion a une excep
tion. Il est done propose de definir cette extension de maniere positive et 
de regrouper les cas comparables dans un seul paragraphe. 

17.9. Enfin, afin de parfaire le texte, et aussi de lever toute incertitude 
qu'il pourrait y avoir a leur egard, il est propose de mentionner en premier 
les varietes qui ne se distingueraient pas suffisamment de la variete protegee. 
A cet egard, il doit etre souligne qu'il n'est pas propose de modifier la 
situation actuelle, car le Comite administratif et juridique a estime a sa 
douzieme session que la protection d'une variete s'etendait a tout materiel 
qui ne se distinguait pas suffisamment de la variete protegee (a savoir dans 
le mesure exigee par !'article 6). Le Conseil a pris note de cette opinion a 
sa dix-huitieme session ordinaire, tenue du 17 au 19 octobre 1984. 

17.10. Paragraphe 3)a).- Le regroupement dans le paragraphe 2) de taus les 
cas ou le droit d 'obtenteur porte ses effets sur d 'aut res var ietes que celle 
qui est protegee rend necessaire une simplification de l'alinea iii). Cepen
dant, afin de renforcer la notion d'"exemption en faveur de la creation varie
tale" (parfois appelee a tort "privilege de l'obtenteur"), il est propose de 
maintenir une reference dans cet alinea a !'exploitation des varietes creees a 
partir de la variete protegee. 
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Nouveau texte propose 

Article 17.3) [suite] 

b) [Variante A] Chaque Partie 
contractante peut soustraire d'autres 
actes aux effets du droit d'obtenteur, 
si cela est necessaire dans l'inter~t 
public et pourvu que la limitation ne 
cause pas un prejudice excessif aux 
inter~ts legitimes des obtenteurs. 

[Variante B) En derogation des 
dispositions de la Convention chaque 
Partie contractante peut, dans le cas 
des especes de grande culture dont le 
produit de la recolte est botanique
ment identique a la semence, conceder 
aux exploitants agricoles la faculte 
d'utiliser une partie de la recolte 
produite sur !'exploitation comme 
semence pour les emblavements de la 
campagne suivante, pour autant que : 

i) !'exploitation soit de type 
familial; 

ii) la partie de la r6colte soit 
utilisee a l'etat brut comme semen
ce, ou bien apres un triage effec
tue par l'exploitant lui-m~me, a 
l'aide de son propre materiel de 
production agricole, ou dans le 
cadre de l'entraide agricole; 

iii) une remuneration equitable 
soit payee a l'obtenteur. 

[Suite 1 

Notes explicative& 

17.11. Paragraphe 3.b).- Deux variantes sont proposees pour refleter les 
debats de la quatrieme Reunion avec les organisations internationales et de la 
vingt-cinquieme session du Comite administratif et juridique : 

i) La variante A permet, comme dans le projet precedent, a chaque Partie 
contractante d'introduire des limitations additionnelles du droit d'obtenteur 
dans les limites fixees; 

ii) La variante B prevoit un "privilege de l'agriculteur", dont la nature 
est soulignee par !'introduction ("en derogation ••• "). Les conditions de ce 
privilege sont essentiellement celles qui ont ete enoncees lors de la quatrieme 

[Suite] 
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Nouveau texte propose 

Article 17 £•uite] 

4) [Variante l] ~es droits conf~r~s 
par le droit d'obtenteur ne s'~tendent 
pas aux actes concernant du mat~riel 

de la vari~t~ prot~g~e ou d'une vari~
t~ vis~e au paragraphe 2) qui a ~t~ 
mis dans le commerce par 1' obtenteur 
ou avec son consentement expres, ou 
du mat~riel d~riv~ dudit mat~riel, a 
mains que : 

i) i) ces actes imp! iquent une 
nouvelle reproduction ou multipli
cation de la vari~t~ en cause; 

i i) ces actes sent en dehors du 
domaine d'utilisation pour lequel 
l'obtenteur a mis du mat~riel sur 
le march~ ou donn~ son consentement 
expres; 

iii) ces actes impliquent une ex
portation de mat~riel de la vari~t~ 
permettant de reproduire la vari~t~ 
vers un pays qui ne protege pas 
les obtentions v~g~tales. 

[Suite] 

Notes explicative& 

R~union avec les organisations internationales par les organisations d'utili
sateurs. Y ont ete ajout~es, d'une part, la limitation aux especes de grande 
culture dent le produit de la r~colte est botaniquement identique a la semence 
et, d'autre part, !'obligation de payer une r~mun~ration ~quitable a l'obten
teur. 

17.12. Paragraphe 4).- Ce paragraphe ~nonce le principe de l'~puisement. 

17.13. La variante 1 est, comme cela a d~ja ~t~ relev~, reprise du projet 
pr~c~dent; elle s' inspire des textes correspondants en matiere de brevets 
(notamment de la Convention de Luxembourg) et a ~galement ~t~ retenue par la 
Commission des Communaut~s europ~ennes dans sa proposition de Reglement (du 
Conseil des Communaut~s europ~ennes) relative au droit d'obtenteur communau
taire. Elle se distingue du texte dans le projet pr~c~dent par le fait qu'elle 
~nonce clairement l'inapplicabilit~ du principe en cas de nouvelle reproduction 
ou de multiplication. D'autre part, afin de rendre le droit sur les exporta
tions effect if, elle les exclut ~galement de 1' ~puisement; cependant, cette 
exclusion ne vaudrait que pour les pays sans protection, a l'instar de ce que 
prevoit la R~publique f~d~rale d'Allemagne (article 10.4) de la loi). 
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~exte actuel [de 1978] 

Article 5 [suite] 

4) Chaque Etat de l'Union peut, soit 
dans sa propre legislation, soit dans 
des arrangements particuliers au sens 
de 1 'article 29, accorder aux obten
teurs, pour certains genres ou especes 
botaniques, un droit plus etendu que 
celui defini au paragraphe 1) et 
pouvant notamment S I etendre juSqU I aU 
produit commercialise. Un Etat de 
l'Union qui accorde un tel droit a la 
faculte d'en limiter le benefice aux 
nationaux des Etats de l'Union accor
dant un droit identique ainsi qu'aux 
personnes physiques ou morales ayant 
leur domicile ou siege dans 1 'un de 
ces Etats. 

Nouveau texte propose 

Article 17.4) [suite] 

[Variante 2] Lorsque le titulai
re du droit d 'obtenteur n' est pas en 
me sure d I exercer SOn droit a 1 I egard 

-du ·materiel de reproduction ou de 
multiplication, y compris des parties 
de plantes qui peuvent etre regenerees 
en plantes entieres, il peut exercer 
son droit a l'egard du produit de la 
recolte de la variete. Lorsqu'il 
n'est pas en mesure d'exercer son 
droit a l'egard du materiel de repro
duction ou de multiplication, y 
compris des parties de plantes qui 
peuvent etre regenerees en plantes 

· ent ieres t 0U a 1 I egard dU produ it de 
la recolte de la variete, il peut 
exercer son droit a l'egard du produit 
directement obtenu a partir du produit 
de la recolte de la variete. 

[Le nouveau texte ne contient 
pas de disposition correspondante.] 

Notes explicatives 

17.14. La variante 2 correspond au texte propose par la delegation de la 
Republique federale d'Allemagne a la vingt-cinquieme session du Comite adminis
tratif et juridique. Il est rappele que dans cette variante, le paragraphe 1) 
est introduit par "Sous reserve des dispositions du paragraphe 4)". 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 9 

Limitation de l'exercice des 
droits proteges 

Le libre exercice du droit 
clusif accorde a l'obtenteur ne 

ex-
peut 

etre limite que pour des raisons 
d'interet public. 

2) Lorsque cette limitation inter
vient en vue d' assurer la diffusion 
de la variete, l'Etat de !'Union 
interesse doit prendre toutes mesures 
necessaires pour que l'obtenteur 
re~oive une remuneration equitable. 

1) 

Nouveau texte propose 

Article 18 

Limitation de l'exercice 
du droit d'obtenteur 

Le libre exercice d'un droit 
d'obtenteur ne peut etre limite par 
une decision des pouvoirs publics que 
pour des raisons d • interet public. 

2) Lorsque cette limitation a pour 
effet de permettre a Un tierS d I ex
ploiter la variete, la Partie contrac
tante interessee doi t prendre toutes 
mesures necessaires pour que l'obten-. 
teur re~oive une remuneration equita
ble. 
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Article 13 

Denomination de la variete 

1) La variete sera designee par une 
denomination destinee a etre sa desi
gnation generique. Chaque Etat de 
l'Union s'assure que, sous reserve du 
paragraphe 4)' aucun droit relatif a 
la designation enregistree comme la 
denomination de la variete n' entrave 
la libre utilisation de la denomina
tion en relation avec la variete, meme 
apres !'expiration de la protection. 

2) La denomination doit permettre 
d'identifier la variete. Ellene peut 
se composer uniquement de chiffres 
sauf lorsque c'est une pratique eta
blie pour designer des var ietes. 
Elle ne doit pas etre susceptible 
d I induire en erreur 0U de preter a 
confusion sur les caracteristiques, 
la valeur ou l'identite de la variete 
ou sur 1' ident i te de 1' obtenteur. 
Elle doit notamment etre differente 
de toute denomination qui designe, 
dans l'un quelconque des Etats de 
!'Union, une variete preexistante de 
la meme espece botanique ou d'une 
espece voisine. 

3) La denomination de la variete 
est deposee par l'obtenteur aupres du 
service prevu a !'article 30.l)b). 
S'il est avere que cette denomination 
ne repond pas aux exigences du para
graphe 2), ce service refuse de l'en
registrer et exige que l'obtenteur 
propose, dans un delai prescrit, une 
autre denomination. La denomination 
est enregistree en meme tempS qUI est 
delivre le titre de protection con
formement aux dispositions de !'arti
cle 7. 

[Suite] 

Nouveau texte propose 

Article 19 

Denomination de la variete 

1) La variete sera designee par une 
denomination destinee a etre sa desi
gnation generique. Chaque Partie con
tractante S I aSSUre que 1 80US reserve 
du paragraphe 4), aucun droit relatif 
a la designation enregistree comme la 
denomination de la variete n'entrave 
la libre utilisation de la denomina
tion en relation avec la variete, meme 
apres !'expiration de la protection. 

2) La denomination doit permettre 
d'identifier la variete. Ellene peut 
se composer uniquement de chiffres 
SaUf lOrSqUe C I est Une pratique eta
blie pour designer des var ietes. 
Elle ne doit pas etre susceptible 
d I induire en erreur 0U de preter a 
confusion sur les caracteristiques, 
la valeur ou l'identite de la variete 
ou sur l'identite de l'obtenteur. 
Elle doit notamment etre differente 
de toute denomination qui designe, sur 
le territoire de l'une quelconque des 
Parties contractantes, une var iete 
preexistante de la meme espece 
botanique ou d'une espece voisine. 

3) La denomination de la variete 
est deposee par l'obtenteur aupres du 
service. S'il est avere que cette 
denomination ne repond pas aux exigen
ces du paragraphe 2), le service re
fuse de l'enregistrer et exige que 
l'obtenteur propose, dans un delai 
prescrit, une autre denomination. La 
denomination est enregistree en meme 
temps qu'est delivre le titre de pro
tection conformement aux dispositions 
de !'article 14. 

[Suite] 

Notes explicatives 

19 .1. Compte tenu des posit ions pr ises par les representants des organisa
tions lors de la quatrieme Reunion avec les organisations internationales, il 
est propose de ne modifier !'article 13 que dans la mesure exigee par les 
nouvelles definitions proposees. 



PM/1/2 
page 42 

Texte actuel (de 1978] 

Article 13 [suite] 

4) Il n' est pas porte atteinte aux 
droi ts anter ieurs des tiers. Si, en 
vertu d'un droit anterieur, !'utilisa
tion de la denomination d'une variete 
est interdite a une personne qui, con
formement aux dispositions du para
graphe 7), est obligee de l'utiliser, 
le service prevu a l'article 30.l)b) 
exige que l'obtenteur propose une 
autre denomination pour la variete. 

5) Une variete ne peut etre deposee 
dans les Etats de !'Union que sous la 
meme denomination. Le service prevu 
a !'article 30.l)b) est tenu d'enre
gistrer la denomination ainsi deposee, 
a moins qu'il ne constate la non
convenance de cette denomination dans 
son Etat. Dans ce cas, il peut exiger 
que l'obtenteur propose une autre 
denomination. 

6) Le service prevu a l'article 
30.l)b) doit assurer la communication 
aux autres services des informations 
relatives aux denominations varieta
les, notamment du depot, de !'enregis
trement et de la radiation de denomi
nations. Tout service prevu a l'ar
ticle 30.l)b) peut transmettre ses 
observations eventuelles sur 1' enre
gistrement d'une denomination au ser
vice qui a communique cette denomina
tion. 

7) Celui qui, dans un des Etats de 
!'Union, precede a la mise en vente 
ou a la commercialisation du materiel 
de reproduction ou de multiplication 
vegetative d'une variete protegee dans 
cet Etat est tenu d'utiliser la deno
mination de cette variete, meme apres 
!'expiration de la protection de cette 
variete, pour autant que, conformement 
aux dispositions du paragraphe 4), des 
droits anterieurs ne s'opposent pas a 
cette utilisation. 

[Suite] 

Nouveau texte propose 

Article 19 [suite] 

4) Il n' est pas porte atteinte aux 
droi ts anter ieurs des tiers. Si, en 
vertu d'un droit anterieur, !'utili
sation de la denomination d'une varie
te eSt interdite a Une perSOnne qUi 1 

conformement aux dispositions du para
graphe 7), est obligee de l'utiliser, 
le service exige que l'obtenteur pro
pose une autre denomination pour la 
variete. 

5) Une variete ne peut etre deposee 
aupres des Parties contractantes que. 
sous la meme denomination. Le service 
est tenu d'enregistrer la denomination 
ainsi deposee, a moins qu'il ne cons
tate la non-convenance de cette deno
mination sur le territoire de la Par
tie contractante interessee. Dans ce 
cas, il peut exiger que 1' obtenteur 
propose une autre denomination. 

6) Le service doit assurer la commu
nication aux autres services des in
formations relatives aux denominations 
varietales, notamment du depot, de 
!'enregistrement et de la radiation 
de denominations. Tout service peut 
transmettre ses observations eventuel
les sur !'enregistrement d'une denomi
nation au service qui a communique 
cette denomination. 

7) Celui qui, sur le territoire de 
l'une des Parties contractantes, 
precede a la mise en vente ou a la 
commercialisation du materiel de 
reproduction ou de multiplication 
vegetative d'une variete protegee sur 
ledi t terri to ire est tenu d 'utiliser 
la denomination de cette variete, meme 
apres !'expiration de la protection 
de cette variete, pour autant que, 
conformement aux dispositions du 
paragraphe 4), des droi ts anter ieurs 
ne s'opposent pas a cette utilisation. 

[Suite] 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 13 [suite] 

8) Lorsqu 1 une variete est offerte a 
la vente ou commercialisee, il est 
permis d 1associer une marque de fa
brique ou de commerce, un nom commer
cial ou une indication similaire, a 
la denomination varietale enregistree. 
Si une telle indication est ainsi 
associee, la denomination doit nean
moins etre facilement reconnaissable. 

Nouveau texte propose 

Article 19 [suite] 

8) Lorsqu 1 une var iete est offerte a 
la vente ou commercialisee, il est 
permis d 1 associer une marque de fa
brique ou de commerce, un nom commer
cial ou une indication similaire, a 
la denomination varietale enregistree. 
Si une telle indication est ainsi as
sociee, la denomination doit neanmoins 
etre facilement reconnaissable. 

[Fin du document] 


